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speciale chargee de reunir la documentation necessaire. Le
deuxieme volume paraitra le premier, en 1943. Ce sera en quel-

que sorte le volume reclame de la serie, pour lequel les textes et
les illustrations sont deja reunis et la redaction definitive en cours.

Cette publication monumentale, pour laquelle l'Etat assure
la fourniture des textes et la documentation tandis que la Societe

suisse d'histoire de l'art pourvoit ä l'impression et au clichage,

comprend tout ce qui a trait aux beaux-arts et ä l'architecture
des le debut du moyen age et jusqu'ä 1850. Elle constitue une
ceuvre de premiere grandeur qui, lorsqu'elle sera achevee,

formera avec ses quelque 60 volumes, l'inventaire le plus complet
des richesses d art de la Suisse, classees par commune.

Payerne, le 9 septembre 1942. Uarcheologue cantonal:

L. Bosset, arch.

A PROPOS DE

DEUX MEDAILLES VAUDOISES

La Revue suisse de numismatique a publie en son temps deux
etudes sur les medailles vaudoises dont nous donnons ci-apres
la description. Rappeions brievement ä quelle occasion elles

furent frappees.

1. Medaille DAVEL 1723

Cette medaille fut frappee par decision du Conseil des Deux-
Cents de la Ville et Republique de Berne, en date du 28 avril
1723, soit 4 jours apres l'execution du Major Davel, pour recom-

penser les membres du Conseil de Lausanne de leur fidelite

envers leur souverain.
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Avers: VMBRAM QUIETAE TENACI ET CORONAM

Dans le champ, une femme assise, presque couchee, ayant a

sa droite l'ecu de Lausanne, se repose au pied d'un chene que
traversent des rayons de lumiere. De son bras gauche, eile

enlace le tronc de l'arbre ; de la main droite, eile abaisse une
branche et s'en couronne.

En exergue, sous un double trait :

LAVSANN: FIDES

M. DCC. XXIII
I. HUG. F

Revers: RESPUBLICA BERNENSIS.

Ecu bernois entoure d'ornements et de guirlandes, et surmonte
d'une couronne ducale interrompant la legende.

53 mm. or 67 gr.

argent 38 a 72 gr.

bronze 53 et 64 gr.
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2. Medaille BENE MERITO CIVI

Medaille de recompense donnee au Conseil de Lausanne en
1789 par un anonyme pour etre remise lors d'actes dignes.

Avers: SUNT HIC ETIAM SUA PRAEMIA LAUDI.
Dans le champ : vue de la ville avec le lac et les Alpes.

A l'exergue : LAUSAN. CIVIT.

Revers : Entre deux branches de lauriers : BENE MERITO
CIVI (en 3 lignes)

30 mm. argent 60 gr.
bronze 61 % gr.

etain

plomb

Dans son etude, sur la medaille frappee par LL. EE. de

Berne ä la suite du soulevement du Major Davel en 1723 \

1 Ernest LuGRIN : La medaille frappee par LL. EE. de Berne ä la suite de la

tentative de soulevement du Major Davel en 1723, Revue Suisse de numismati-
tique, tome XVI, p. 291 ä 296.
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M. Ernest Lugrin indique qu'il a ete frappe entre autres 37

grandes medailles en or de 10 doublons et 3 plus petites (plus
minces) de 6 doublons. Aujourd'hui, un seul exemplaire de la

medaille en or de 10 doublons est connu. Nous n'en connais-

sons pas de celle de 6 doublons.

M. L. Mogeon, dans son travail au sujet de la medaille BENE
MERITO CIVI1 donnee au Conseil de Lausanne en 1789,

indique que, d'apres les registres de la Chambre economique,
en date du 19 avril 1799, il a ete retire de la cassette communale
3 medailles pour etre vendues au profit de la caisse publique :

1 grande medaille en or pesant 2 onces 3/16

1 petite medaille en or pesant 1 once 5/16

1 medaille en argent pesant 2 onces 7/16

M. Mogeon a cru pouvoir en conclure qu'il s'agissait d'exem-
plaires de la medaille Bene Merito Civi, du fait que le Conseil
de Lausanne avait la faculte de la faire frapper en d'autres

metaux.
On ne s'explique vraiment pas pourquoi les Lausannois

auraient vendu les medailles qui avaient ete mises ä Ieur disposition

une dizaine d'annees auparavant. Ces medailles Bene

Merito, de frappe recente, n'avaient alors rien perdu de leur
actualite. Avaient-elles meme ete frappees en or Nous ne le

croyons pas.
En me basant sur les poids indiques, je ne suis pas du meme

avis que M. Mogeon au sujet des medailles vendues par le bour-
sier Hollard au bijoutier Henry, le 20 avril 1799. Je crois plutot
qu'il s'agissait d'exemplaires de la medaille Davel.

1 L. Mogeon : Un don de dix medailles d'argent au Conseil de Lausanne en
1789, R.S.N., tome XXVI, p. 306-311.
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Examinons le petit tableau comparatif ci-apres :

Medailles vendues en 1799 :

1 grande medaille or de 2 onces 3/16 68,1 gr.
1 petite medaille or de 1 once 5/16 41 gr.
1 medaille en argent de 2 onces 7/16 76 gr.

Equivalence en doublons :

10 doublons 69 gr.
6 doublons =41,4 gr.

La medaille Davel en or, de 2 % mm- d'epaisseur, pese 67 gr.
Le poids de celle en argent varie, suivant 1'epaisseur (2 ä 4 mm.) :

38 % gr., 39 y2 gr., 45 gr., 50 gr., 66 gr. et 72 gr.

Si mon explication est bonne, ll reste ä savoir comment les

medailles Davel seraient venues echouer dans la caisse commu-
nale.

La medaille de 10 doublons ayant ete remise a 29 conseillers
de Lausanne et un exemplaire depose ä la Bibliotheque de Berne

ou eile fut volee en 1747 1, il en reste done sept dont nous ne
connaissons pas les beneficiaires. Pour ce qui est de celle de
6 doublons, il en fut remis une au secretaire de la police et une
autre ä un clerc ; la troisieme n'aurait done pas ete distribute.

L'une des sept medailles de 10 doublons et la troisieme de

6 doublons pourraient bien etre Celles qui se trouvaient dans la

cassette communale. Cette supposition est aussi plausible que
celle de M. Mogeon ; la similitude de poids surtout n'est pas ä

laisser de cote.
II est aussi fort possible que certains beneficiaires de cette

medaille, ou leurs heritiers, peu fiers de conserver le fruit de

leur trahison, aient juge opportun de s'en debarrasser en les

vendant ou en les donnant ä la Ville de Lausanne. Les revolu-
tionnaires de 1798, a leur tour, se seraient empresses de faire

1 F. Blatter : Ein Nachtrag zur Geschichte der Sogenannten « Davel-Medaille »

von 1723, R.S.N., tome XX, p. 260-263.
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disparaitre les vestiges du peu glorieux acte des Lausannois
de 1723 et surtout, des pieces portant l'ecusson bernois. C'etait
bien dans l'esprit de l'epoque d'effacer les traces de l'ancien

regime.

Revenons maintenant ä la medaille Bene Merito Civi sur
laquelle on ne possede que peu de details, a part ceux que nous
avons pu obtenir aux archives communales :

Dans sa seance du 22 decembre 1789 1, le Conseil prend acte
du don fait par un genereux anonyme, par l'entremise de

l'avocat Secretan, de 10 medailles en argent et des coins ayant
servis a la frappe de cette medaille.

Le lendemain, en seance du 23 decembre 1789 2, la Chambre
economique decide d'enfermer dans la cassette communale
neuf des dix medailles revues la veille et decerne le premier
exemplaire au Docteur en droit et avocat Abr. Sam. Gabriel

Jean-Louis SECRETAN.

Y eüt-il plusieurs refrappes de cette medaille? nous l'ignorons.

Elle fut ensuite donnee comme recompense notamment :

en 1805 au regent d'Ouchy, Samuel BUJARD ;

en 1908 ä M. Francois TAUXE, en Malley, pour sauvetage ;

en 1911 au sapeur-pompier Henri DUBOIS ;

en 1917 au sapeur-pompier DEVOLZ ;

en 1928 au lieutenant de pompiers Louis BADAN.

Le 25 novembre 1839, quatre exemplaires en argent furent
remis comme marque distinctive, ä l'inspecteur et aux trois com-
missaires de police, apres y avoir fait graver les indications
necessaires.

1 Archives communales : Manuel du Conseil de Lausanne, D. 102, p. 281.
2 Archives communales : Manuel de la Chambre economique, D. 354, p. 174.
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II n'est question nulle part d'exemplaires en or et la Ville avait

d'autres depenses que celle de faire frapper des medailles
d'or.

Le musee du Vieux-Lausanne possede les coins ayant servi
ä la frappe de cette medaille et quatre exemplaires de celle-ci,
dont les deux pieces decrites ci-apres :

a) Medaille remise en 1839 ä un commissaire de police :

Avers : dans le champ, 2— D=

Revers : 1'inscription BENE MERITO CIVI a ete supprimee
et remplacee par :

COMMISSAIRE
DE

POLICE

poids : 60,13 gr.

b) Medaille remise ä un pompier :

ä 1'avers, dans le champ, il a ete grave :

AU SAPEUR
HENRI DUBOIS

27 juillet 1911

(un fleuron est place entre le mot sapeur et le nom du pompier)
poids : 59,75 gr.

Le Musee Cantonal en possede deux exemplaires en bronze,
module 55 mm., 4,2 mm. epaisseur, poids 61,25 et 61,50 gr.

II reste en depot dans la cassette communale 5 exemplaires

en argent et 5 en bronze.
Cette medaille est assez peu connue et nous ne l'avons vue

paraitre, sauf erreur, que dans un seul catalogue de vente :

Vente des collections de feu Dr P. Ch. Strcehlin, 3me partie,
fevrier 1911, sous N° 4382 et 4383, en bronze et en etain.

Ch. Lavanchy.
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